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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur les comptes intermédiaires au 30 juin 2008 
et sur le rapport de gestion du Conseil de la Fondation de 
valorisation des actifs de la Banque Cantonale de Genève, 
dissoute et entrée en liquidation selon la loi 10202 entrée en 
force le 1er juillet 2008 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L'article 5, alinéa 3 de la loi 10202 du 29 avril 2008 relative à la 
dissolution de la Fondation de valorisation des actifs de la Banque cantonale 
de Genève avec entrée en liquidation, prévoit que le Conseil de Fondation 
établisse un rapport de situation à la date de sa dissolution avec entrée en 
liquidation, accompagné des comptes au 31 décembre 2007, de la liste des 
actifs restant encore à réaliser, ainsi que des poursuites et procédures en 
cours. Afin d'accompagner comptablement son changement de statut 
juridique, la Fondation a décidé de procéder à un bouclement intermédiaire 
de ses comptes au 30 juin 2008. Dès lors, nous vous transmettons ci-joint : 

– Le rapport de gestion du Conseil de Fondation et les comptes 
intermédiaires au 30 juin 2008. 

– Le rapport de revue limitée au 30 juin 2008 de l'organe de révision 
Gestoval Société Fiduciaire SA, contenant le bilan et le compte de pertes 
et profits de la Fondation de valorisation, en liquidation, au 30 juin 2008. 

– La liste des objets restant à vendre au 1er juillet 2008 

– La liste des procédures, des faillites et des poursuites en cours au 30 juin 
2008. 

Le Conseil d'Etat a d'ores et déjà déposé en date du 8 janvier 2009 son 
rapport au Grand Conseil sur les comptes au 31 décembre 2007 de la 
Fondation.  
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Désengagement de la Fondation 

Début 2008, les conditions du marché immobilier sont restées favorables, 
permettant les réalisations d'objets à des prix favorisant la minimisation des 
pertes pour l'Etat. Au 30 juin 2008, la Fondation a déjà largement dépassé la 
moitié de son budget de désengagement annuel de 890 millions, avec 
318 millions F de ventes réalisées et 433 millions F de ventes en cours de 
réalisation. Ce résultat a été obtenu en partie par la concrétisation en cours du 
rachat prévu par l'Etat, au prix global de 180 millions, des 37 immeubles de 
logements destinés à constituer un socle de logement d'utilité publique 
(LUP). La réalisation des 41 dossiers correspondants permet de liquider pour 
288 millions de créances immobilières.  

Au 30 juin 2008, les dettes bancaires de la Fondation s'élevaient à 
1,25 milliard F, contre 1,43 milliard F au 31 décembre 2007, sur le prêt total 
de 5,3 milliards F accordé par la BCGe à l'origine. C'est au deuxième 
semestre 2008 que l'Etat a effectué la grande partie des importants paiements 
de pertes de l'année sur la base des appels de fonds de la Fondation reçus en 
nombre dès l'été. Les comptes au 31 décembre qui vous seront soumis 
ultérieurement montreront en effet que l'année 2008 aura été l'année la plus 
intense sur le plan du désengagement et des pertes payées. 

Sur les 695 millions F de la liste des créances résiduelles au 1er juillet 
2008, qui ne tient déjà plus compte des 37 immeubles vendus à l'Etat, il est 
important de noter que 305 millions F sont en cours de réalisation. 
 
Taux de perte et perte finale 

Au 30 juin 2008, le taux moyen de perte de l'année était déjà connu à la 
hausse, environ 46%, compte tenu des dossiers déjà réalisés et de l'importante 
perte attendue sur la vente du dossier de la RISA. Mais le taux de perte 
moyen global est de 37,8% au 30 juin. A cette date, la Fondation estime la 
perte finale dans ce dossier à 2 055 millions à prix fourchette basse. 
 
Organe de contrôle 

L'organe de révision Gestoval a effectué un rapport de revue limitée des 
comptes intermédiaires au 30 juin 2008 de la Fondation en liquidation, et n'a 
pas relevé de modification significative à apporter aux états financiers établis 
par la Fondation. 
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Compte tenu du fait que la remise d'un rapport et de comptes 
intermédiaires au 30 juin 2008 revêt un caractère formel, et que les comptes 
au 31 décembre 2008 de la Fondation vont vous être remis au printemps, le 
présent rapport est volontairement succinct. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler David Hiler 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
1) Rapport de revue limitée de Gestoval Société fiduciaire contenant les 

comptes intermédiaires au 30 juin 2008 de la Fondation de valorisation 
des actifs de la Banque cantonale de Genève, en liquidation; 

2) Rapport de gestion du Conseil de Fondation et les comptes au 
30 juin 2008; 

3) Liste des actifs restant à réaliser au 1er juillet 2008; et liste des procédures 
et poursuites en cours. 
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